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Le paragraphe 26 devrait se lire comme suit: 

26. Conformément aux mesures de réforme de l'Organisation 
des Nations Unies et à l'accord interorganisations intervenu au 
niveau du pays concernant l'aide humanitaire à l'appui du 
système national d'assistance aux personnes déplacées, le 
PAM opérera au sein de trois groupes de travail thématiques 
(protection, redressement accéléré et services de base). 
L'UNICEF, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et le 
PAM, co-chefs de file du groupe chargé des services de base, 
s'attacheront à secourir les populations déplacées en résolvant 
les problèmes liés à la santé, à l'éducation, à la nutrition et à la 
sécurité alimentaire. Chaque groupe s'assurera de la 
participation active des ONG internationales. Le bureau de 
pays veillera à ce que les activités menées dans le cadre de 
l'IPSR soient coordonnées avec l'action du Gouvernement, des 
ONG et des autres organismes des Nations Unies afin de 
concevoir et d'exécuter des programmes intégrés en faveur des 
populations déplacées. 

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil 
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site Web du PAM 

(http://www.wfp.org/eb). 
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